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Principales conditions à remplir (Article D613-40  du code de l’éducation) : 
« avoir interrompu ses études initiales depuis au moins deux ans pour les candidats non titulaires du baccalauréat ou d'un titre admis en dispense et avoir 20 ans au moins à la date de reprise des études. »
« avoir interrompu ses études depuis plus de trois ans pour les étudiants qui ont abandonné une formation universitaire sans avoir validé leur année d'études et désirent la reprendre. »





 : ce dossier ne constitue pas le dossier d’inscription à l’Université de Lorraine 


Candidats titulaires de titres, diplômes universitaires ou autres, français ou étrangers :

« Peuvent donner lieu à validation : toute formation suivie par le candidat dans un établissement ou une structure de formation publique ou privée, quels qu'en aient été les modalités, la durée et le mode de sanction. »

A – VOS ACQUIS SCOLAIRES ET UNIVERSITAIRES

        Détail des années d’études effectuées et, éventuellement, diplômes obtenus (commencez par le

        diplôme le plus récent)

	Année
	Établissement fréquenté 

(libellé exact et adresse)
	Diplôme ou examen préparé
	Diplôme obtenu

	
	
	
	oui
	non

	
	
	
	(
	(

	
	
	
	(
	(

	
	
	
	(
	(

	
	
	
	(
	(

	
	
	
	(
	(

	
	
	
	(
	(


Date de votre dernière inscription à l’université :


Quelle université :


Détail des stages en entreprise 

	Année
	Durée
	Entreprise
	Intitulé du stage

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Détail des séjours à l’étranger

	Année
	Durée
	Pays
	À quelle occasion

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Si vous avez interrompu vos études, indiquez la durée de l’interruption et la cause :


B – VOS ACQUIS DE FORMATION

Décrivez éventuellement, à partir des différentes formations suivies (séminaires, études …), les 

           apprentissages réalisés (commencez par la formation la plus récente)

	Année
	Durée
	Formation (intitulé)
	Apprentissages réalisés

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



 « Peut donner lieu à validation : l’expérience professionnelle acquise au cours d’une activité salariée ou non salariée ou d’un stage. »

A – VOUS EXERCEZ ACTUELLEMENT UNE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE

Fonction exercée :


Nom de l’entreprise :


Adresse de l’entreprise :


Code postal :
 Ville : 
 N° tél. :


Ancienneté dans cette entreprise :


Temps plein
(
Temps partiel
(    Précisez le pourcentage :



Pensez-vous pouvoir négocier une absence partielle ? Dans quelle limite ? :


B – VOUS ÊTES ACTUELLEMENT SANS EMPLOI

· Vous avez déjà exercé une activité salariée

Vous êtes inscrit(e) à France Travail
(
oui
(
non

Vous êtes indemnisé(e) 

(
oui
(
non

Si oui, quel type d’indemnité et quelle durée :



Dernier emploi occupé :


(
Vous êtes femme au foyer désirant reprendre une activité professionnelle

(
Autre cas (précisez) : 



VOS ACQUIS PROFESSIONNELS 

Décrivez succinctement, en commençant par la plus récente, vos différentes expériences professionnelles.

Ce tableau doit obligatoirement être détaillé dans le document joint en annexe « descriptif de l’expérience professionnelle ». Joignez les documents justificatifs (attestation d’employeur, appréciation de chef de service …)

	Dates
	Durée
	Employeur

(nom et adresse)
	Fonction

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



 « Peuvent donner lieu à validation : les connaissances et aptitudes acquises hors de tout système de formation. »

Décrivez les connaissances correspondant à votre projet et les conditions dans lesquelles elles ont été acquises : démarche autodidacte, responsabilités familiales, associatives, activités bénévoles, sportives, culturelles, productions et réalisations personnelles, expériences sociales, enquêtes, brevets, connaissances linguistiques ….

	Année
	Expériences

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


 DISPENSES OU  ÉQUIVALENCES DEMANDÉES  OU OBTENUES PRÉCÉDEMMENT

	Année
	Établissement
	Nature de la dispense
	Résultat 

	
	
	
	Accordée
	Refusée

	
	
	
	(
	(

	
	
	
	(
	(

	
	
	
	(
	(


DISPENSES OU ÉQUIVALENCES DEMANDÉES  POUR CETTE ANNÉE

Titre des unités d’enseignement :


J’atteste sur l’honneur que tous les renseignements indiqués dans ce dossier sont sincères et véritables et déclare ne déposer, au titre de cette année civile et pour les diplômes demandés, qu’une seule demande et auprès d’un seul établissement.

A
, le


Signature

Dossier à retourner à : Université de Lorraine – UFR DEA – à l’attention de Monsieur Pierre Tifine - 
                                        Ile du Saulcy - 57045 METZ cedex 1 ou pierre.tifine@univ-lorraine.fr
PIÈCES A JOINDRE AU DOSSIER

· Lettre manuscrite dans laquelle vous préciserez votre projet universitaire et professionnel et expliquerez les raisons qui vous ont fait demander cette validation d’acquis. Vous préciserez également ce qui, dans vos études antérieures, votre expérience professionnelle et vos acquis personnels, vous prépare, selon vous, à suivre les études envisagées ou justifie les dispenses demandées

· Descriptif de l’ensemble de votre activité professionnelle (annexe 1)

· Photocopie de la carte d’identité, pour les étrangers, photocopie du titre de séjour

· Justificatif des 2 ou 3 dernières années d’activité professionnelle (bulletins de salaire, attestations d’employeurs …), certificats de travail précisant le poste occupé et le statut

· Preuve d’inscription à France Travail pour les demandeurs d’emploi

· Photocopie des diplômes obtenus 

· Programmes détaillés en langue française pour les cursus suivis à l’étranger 
· Une enveloppe (format 220mm x 110 mm) portant l’adresse du candidat et affranchie au tarif en vigueur

REMARQUES IMPORTANTES
· L'examen du présent dossier ne pourra se faire que s'il permet votre inscription aux études envisagées dans les délais réglementaires, renseignez-vous auprès du service où vous avez retiré le dossier.
· La liste des pièces demandées n'est pas limitative et le candidat peut compléter sa demande par tout document susceptible d'éclairer l'établissement sur la nature et le niveau de ses connaissances, ses acquis, ses apprentissages.
· La dispense accordée pour l'accès à un niveau de l'enseignement supérieur n'est valable qu’à l’UFR DEA et pour l'année universitaire indiquée sur la décision. 

· En cas d'échec total ou partiel aux examens de cette année universitaire, le renouvellement de la dispense doit être demandé.
· L'inscription administrative ne peut se faire qu'après acceptation de votre candidature par la commission de validation des acquis. 
· La commission de Validation d’Acquis se réserve le droit de vous demander des compléments d’information.

TOUT DOSSIER INCOMPLET OU PARVENU HORS DÉLAI NE SERA PAS TRAITÉ

	Descriptif de l’expérience professionnelle                                                                                                                                                                                          

Annexe 1                                                                            

	Dates
	Durée
	Employeur

(nom et adresse)
	Fonction

	……………………………....................

…………………………………………


	…………………………………………

…………………………………………
	…………………………………………

…………………………………………
	…………………………………………

…………………………………………


Vous pouvez reproduire ou modifier le format des cellules de ce tableau
DEMANDE de : 
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LE CANDIDAT





M., Mme, :	 Prénoms : 	


(nom de jeune fille pour les femmes mariées)





Nom marital :	





Date et lieu de naissance :	





Nationalité :	





Adresse :	





	





Code Postal : 	 Ville : 	





N° tél. :	 N° tél. portable :	 @ :	














Photo d’identité





1- VALIDATION DES ÉTUDES





2- VALIDATION DES EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES





3- VALIDATION DES ACQUIS PERSONNELS
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